
COMMUNE DE PLUMERGAT 
 
 
 

 
 

L’an deux mille vingt-quatre, le seize septembre à vingt heures, les membres du Conseil 
municipal de la commune de Plumergat, légalement et individuellement convoqués, se sont réunis, 
en séance publique, à la mairie, sous la présidence de Madame Sandrine CADORET, Maire. 
 
Après avoir procédé à l'appel nominal et constaté que le quorum est atteint, Madame le Maire 
ouvre la séance. 
 

Nombre de conseillers : 
En exercice : 27 
Présents : 24 
Votants : 27 

Étaient présents : 

Sandrine CADORET, Michel JALU, Odile ROSNARHO, Pascal BLANDEL, 
Marie-Reine BOURGEOIS, Henri PERRONNO, Mathilde DINARD, Philippe 
LE RAY, Martine CHAPEAU, Bernard FRANÇOIS, Dominique LE CALVEZ, 
Isabelle ARZ, Thierry DANO, Maryline PRADIC, Marie-Agnès CHAUVEL, 
Nathalie LE BODIC, Valérie THOMAZO, Christophe JÉGO, Guillaume 
GUILLEMIN, Éva LEROUX, Richard POTEL, Frédéric PIDANCIER, Lukrecja 
MILCENT, Joëlle LE GAT 

Absents excusés 
et représentés : 

Romuald PRONO a donné pouvoir à Sandrine CADORET, 
Claire LE GUNÉHEC a donné pouvoir à Éva LEROUX, Samuel LE PENNEC a 
donné pouvoir à Henri PERRONNO 

Absents : Néant 

Secrétaire de séance :  Maryline PRADIC 

Date de convocation :  9 septembre 2024 

 
Madame le Maire sollicite l’autorisation d’étudier le bordereau n°11 sur table. Il s'agit du versement 
d’une indemnité de dédommagement à une entreprise dans le cadre des travaux de construction du 
local commercial. 
Le Conseil municipal donne son autorisation à l'unanimité des membres présents. 

 
Délibération n°2024/09/1 - Objet : Procès-verbal de la séance du 24 juin 2024 
 
Le Conseil municipal, 
Vu le code général des collectivités, 
Vu le procès-verbal de la séance du 24 juin 2024 soumis à son examen, 
Considérant qu'un exemplaire du procès-verbal a été transmis à chaque membre avant la séance, 
par voie dématérialisée,  
Les Conseillers ayant été invités à en prendre connaissance et à indiquer en séance les 
observations ou corrections qu'ils souhaitent éventuellement y apporter,  
Après en avoir délibéré, à l’unanimité :   
 
Article unique : APPROUVE le procès-verbal de la séance du Conseil municipal du 24 juin 2024. 
_____________________________________________________________________________________________________ 

Délibération n°2024/09/2 - Objet : Décisions prises par le Maire dans le cadre de sa délégation 

Madame le Maire précise que la navette desservant les documents pour les médiathèques du réseau 
Terre Atlantique se présente à la médiathèque de Plumergat chaque mardi. 

Le Conseil municipal, 

Vu le code général des collectivités territoriales, notamment l’article L.2122-22, 

Vu la délibération n°2020/06/2 en date du 2 juin 2020 donnant délégation du Conseil municipal au 
Maire modifiée par délibération n°2021/05/20 du 25 mai 2021 et par délibération n°2022/02/8 du 
28 février 2022, 

Considérant que ces décisions doivent faire l’objet d’un compte-rendu au Conseil municipal, 

Après avoir entendu l’exposé de Madame le Maire, 

Article unique : Prend acte des décisions suivantes prises par le Maire dans le cadre de sa 
délégation : 

1. Décisions relevant de la délégation générale :  
 

Prestation 
Date de signature 

du devis 
Entreprise Montant HT 

Fourniture de 15 chaises pour l’espace 
jeunes 

14 juin 2024 

Centrakor - Ploeren 499,88 € 

Fourniture d'une centrale de nettoyage 
pour cuisine Belle-Île 

IndustriPack - 
Locminé 

189,00 € 

École Xavier Grall : 2 ordinateurs pour 
classes CE2/CM1 et CM1/CM2 

18 juin 2024 SAS Media 
Bureautique 

Saint-Avé 

2 056,60 € 

École Xavier Grall : ETI (Ecran Tactile 
Interactif) classe non équipée PS/MS 

4 037,00 € 

Médiathèque : installation du switch, 
câbles RJ 45 

2 juillet 2024 

534,27 € 

Médiathèque : prestation de bulles de 
savon pour inauguration 

SARL Bubble Show & 
Event – Romagné (35) 

710,90 € 

Pose de stores salle Hoëdic 3 juillet 2024 Cybstores – Vannes 969,17 € 

Médiathèque : modification du chargeur 
de batterie pour les portes automatiques 
(autonomie plus importante : 35 heures) 

8 juillet 2024 Sygmatel – Ploeren 670,40 € 

Fourniture aspirateurs pour médiathèque 
et produits d'entretien tous services 

9 juillet 2024 
IndustriPack 

Locminé 
2 387,91 € 



Prestation 
Date de signature 

du devis 
Entreprise Montant HT 

Espace jeux vidéo médiathèque : console, 
manettes, chargeur 

15 juillet 2024 

Micromania – Vannes 356,63 € 

Deux représentations spectacle jeune 
public à la médiathèque le 14 décembre 
2024 

Association Toutouic 
Kervignac 

758,00 € 

(pas de TVA) 

Révision du plan de circulation Place du 
Castil : signalisations verticale et 
horizontale 

17 juillet 2024 
Helios Bretagne 

Ergué Gaberic (29) 
1 622,70 € 

Taille annuelle des ifs au cimetière (1) 19 juillet 2024 FNPM – Ermont (95) 1 344,00 € 

Local commercial : étude G2 PRO (étude 
géotechnique approfondie) 

23 juillet 2024 
ARMASOL 

Marigné Laille (72) 
1 290,00 € 

Fourniture pièces et consommables pour 
deux broyeurs services techniques  

 

NOREMAT 

Domloup (35) 
2 014,50 € 

CRA – Pontivy 544,62 € 

Petites fournitures fonctionnement 
médiathèque (serre-livres, tapis anti-
dérapant, caisses de rangement) 25 juillet 2024 

Manutan – Niort (79) 310,90 € 

Renouvellement contrat logiciel de 
gestion des tablettes élus 

Media Bureautique 

Saint-Avé 
397,96 € 

Diverses signalisations horizontales et 
verticales 

1er août 2024 SÜR – Plougoumelen 4 914,18 € 

Réassort de produits d'entretien pour 
médiathèque, école Arlequin bleu, mairie, 
restaurant scolaire, accueil de loisirs et 
services techniques 

2 septembre 2024 
IndustriPack 

Locminé 
1 354,10 € 

Médiathèque : acquisition d'un second 
chariot de ménage 

2 septembre 2024 
IndustriPack 

Locminé 
494,10 € 

 

(1) L'if (Taxus Baccata) est une espèce protégée, ayant des vertus médicinales. L'entreprise qui 
intervient est spécialisée dans la production et l'exportation de plantes médicinales. 

  

2. Signatures de conventions : 
 

- Convention de servitudes pour le passage d'une ligne électrique souterraine près de la chapelle 
de Langroix, signée entre la mairie de Plumergat et le syndicat Morbihan Energies le 17 juillet 2024. 

- Convention pour la réalisation de travaux de restauration et d'entretien des cours d'eau sur les 
bassins versants du Loc'h et du Sal, signée entre la mairie de Plumergat et la communauté 
d'agglomération Golfe du Morbihan Vannes Agglomération le 22 juillet 2024 (ruisseau de 
Kersourde). 

- Renouvellement de la convention d'assistance juridique annuelle, signée entre la mairie de 
Plumergat et la société d'avocats SELARL LEXCAP le 22 juillet 2024 (réponses aux demandes de 
conseils, aux interrogations et aux besoins d'éclairage sous forme de consultations juridiques 
écrites). 

- Dans le cadre de la mise en réseau des médiathèques Terre Atlantique :  

 . Prolongation de la convention de service commun du réseau jusqu'au 30 juin 2025 

 . Renouvellement de la convention d'organisation de la navette documentaire pour les 
médiathèques du réseau ainsi que la distribution des réservations de la MDM (Médiathèque 
Départementale du Morbihan). 

- Renouvellement du contrat d'acquisition de progiciels et de prestations de services, signé entre 
la mairie de Plumergat et la société Berger-Levrault le 4 septembre 2024 (finances, État-Civil, RH), 
pour un montant de 6 876 € HT par an (pour mémoire 5 643 € HT en 2024).  

 

3. Décisions prises dans le cadre de la création d'un local commercial avec logement 
(délibération n°2023/09/4 du 18 septembre 2023) 

 

Prestation 
Date de 

signature du 
devis 

Entreprise Montant HT 

Assurance Dommages-Ouvrages 
18 juillet 2024 

SMACL Assurances Niort 
(79) 

6 885,30 € 
Assurance Tous Risques Chantiers 1 610,75 € 

 

4. Décisions prises dans le cadre des travaux de rénovation énergétique à l'école Arlequin 
bleu et à la mairie (délibération n°2024/04/11 du 8 avril 2024) 

 

Prestation 
Date de 

signature du 
devis 

Entreprise Montant HT 

Mission de maîtrise d'œuvre : 
diagnostic état des lieux école 
Arlequin bleu 

1er juillet 2024 
AERIUS – Lanester 1 400,00 € 

Armor Economie - Lorient 1 700,00 € 



Relevé d'état des lieux de la 
mairie (plans dwg) 

Yvon Le Brigant – Plescop 3 680,00 € 

 

_____________________________________________________________________________________________________ 

Délibération n°2024/09/3 - Objet : Règlement de location des salles municipales – Actualisation  
 
Le règlement de location des salles Houat, Hoëdic, Belle-Ile-en-Mer et Espace Les Hermines, 
actuellement en vigueur, a été modifié le 2 mai 2023, par délibération n°2023/05/3. 
 
Il apparaît aujourd'hui nécessaire d'apporter à nouveau une modification à ce règlement, afin 
notamment de répondre aux demandes de tirages de feux d'artifice.  
 
Le règlement en vigueur est joint à cette présente délibération, les modifications figurant sur fond 
jaune. 
Ainsi, le Conseil municipal, après en avoir délibéré à l’unanimité, décide : 

 
Article 1 : D’APPROUVER les modifications apportées au règlement de location des salles, tel 
qu'annexé au présent bordereau. 

Article 2 : DE PRÉVOIR sa publication sur le site de la mairie www.plumergat.fr. 

Article 3 : de PRÉCISER que Madame le Maire, ou son représentant légal, est chargée de l'exécution 
de la délibération prise. 
_____________________________________________________________________________________________________ 









 

 

 

Délibération n°2024/09/4 - Objet : Lancement d'un marché pour la restauration scolaire 
 

Lukrecja Milcent pose la question de savoir si la procédure adaptée permettra un plus grand nombre de 
réponses. Madame le Maire répond que le fait d'exiger une liaison chaude implique une proximité 
géographique et que, de ce fait, seuls les prestataires situés dans un périmètre très proche pourront 
répondre. 

Lukrecja Milcent précise que, depuis le changement de prestataire, les menus sont plus clairs, plus 
compréhensibles ; les enfants semblent satisfaits. Madame le Maire confirme que le service reçoit en 
effet de bons retours de la part des parents. 

Madame le Maire indique que les repas sur la période d'été ont été confectionnés par la société 
Ansamble, au lycée Saint Joseph à Vannes. 

Joëlle Le Gat demande s’il est possible de profiter de cette occasion pour réfléchir à la mise en place d’une 
cuisine en gestion directe.  

Philippe Le Ray répond que, du fait de posséder deux sites de restauration, le restaurant scolaire de 
Plumergat deviendrait une cuisine centrale. Cette cuisine centrale serait donc au service d'autres 
établissements (écoles environnantes, EHPAD, …).  

Madame le Maire précise qu’outre les contraintes (organisation et logistique bien différentes), ce projet 
nécessiterait la construction d’un restaurant scolaire ayant une cuisine aux normes actuelles. 

La commune ne peut supporter financièrement l'investissement en terme de bâtiment. 

Le marché de restauration scolaire permettant la préparation et la livraison de repas en liaison 
chaude, liant la municipalité et la société Ansamble dont le siège est situé à Vannes, a été notifié 
en juin 2022, pour une durée de 4 ans.  

Ces repas étaient jusqu'alors confectionnés au collège-lycée Sainte Anne Saint Louis de Sainte-
Anne-d'Auray. Suite à une décision de l'OGEC et du Conseil d'administration de ce collège-lycée, la 
société Convivio a remplacé la société Ansamble à la rentrée scolaire 2024/2025. 

Du fait, que la société Ansamble n’assure plus de liaison chaude à compter du 1er septembre 2024, 
et que la municipalité souhaite continuer de proposer aux enfants des repas en liaison chaude 
uniquement, ce marché a été résilié par avenant le 17 juillet 2024. 

Face à l'urgence de la situation et dans l'attente du lancement d'une nouvelle consultation, une 
convention a été signée avec la société Convivio, dont le siège est situé à Bédée (35) pour la période 
du 1er septembre au 31 décembre 2024.  

Une consultation pour un nouveau marché public sera lancée pour une mise en place au 1er janvier 
2025.  

Le secteur de la restauration scolaire est considéré comme étant un service spécifique, et donc 
une exception mentionnée aux articles L.2113-15 et R.2123-1 du code de la commande publique. 
Ce marché ne sera donc pas lancé en procédure d'appel d'offres ouvert mais en procédure 
adaptée. 

Le titulaire du marché sera chargé de respecter les termes des lois EGalim et Climat et Résilience.  



Ces repas concernent : 

- les enfants des classes maternelles (environ 16 500 repas servis annuellement), 

- les enfants des classes primaires (environ 32 000 repas servis annuellement),  

- les enfants de l’accueil de loisirs (jusqu'à 12 ans – environ 4 400 repas servis annuellement) 

- les adultes du service de restauration, des écoles et de l’accueil de loisirs (environ 780 

repas servis annuellement). 

Ainsi, le Conseil municipal, après en avoir délibéré à l’unanimité : 

Article 1 : PREND NOTE de la convention signée avec la société Convivio, jointe en annexe. 

Article 2 : AUTORISE Madame le Maire ou son représentant légal à lancer la procédure d'appel 
d'offres dans le respect des dispositions du code de la commande publique, selon une procédure 
adaptée ouverte. 

Article 3 : AUTORISE Madame le Maire ou son représentant légal à signer tout document à 
intervenir, relatif à l'objet de la présente délibération.  
_____________________________________________________________________________________________________ 















 

 

 

Délibération n°2024/09/5 - Objet : Développement du festival Méliscènes 
 
Mathilde Dinard indique que ce festival remporte beaucoup de succès, D'autres communes de 
l'intercommunalité souhaitant être partenaires, un nouveau mode de fonctionnement a donc été 
proposé à toutes les communes d'AQTA. 

Si cette convention est acceptée, Plumergat accueillera désormais un spectacle tous les deux ans 
comprenant, comme aujourd'hui, une séance scolaire et une séance tout public. 

Aujourd'hui ce festival coûte en moyenne depuis 3 ans 2 089 € par an à la commune (subvention 
déduite). Ce partenariat coûtera moins de 1 500 € par an. Enfin, ce partenariat permettra de simplifier 
la gestion administrative actuellement assurée par les services municipaux. 

Christophe Jégo pose la question des critères de choix de spectacle. Mathilde Dinard précise que les 
membres du comité de pilotage et du comité technique choisiront le spectacle le plus adapté à notre 
public et le plus qualitatif. 

Mathilde Dinard, adjointe déléguée à la communication et à la culture, expose à l’assemblée le 
projet mené par la Communauté de Communes Auray Quiberon Terre Atlantique souhaitant 
développer le partenariat actuel du festival Méliscènes à l'échelon intercommunal. 

Le projet de coopération culturelle se développerait ainsi autour de 4 axes :  

1. Mettre en œuvre la programmation tout public sur l’ensemble du territoire d’AQTA :  

o Pré-sélection par le Centre Culturel Athéna et choix par les communes  
o Dans chaque commune : un spectacle, une année sur deux 

 
2. Renforcer la programmation à destination des scolaires des 24 communes (maternelle, primaire 
et collège) :  

o 1 000 à 1 500 élèves par an  
o Prise en charge du transport des élèves par AQTA à hauteur de 80 %  

3. Développer la médiation culturelle et les actions d'éducation artistiques et culturelles en amont 
des spectacles :  

o Avec les médiathèques (lien lecture publique/ arts plastiques/arts vivants) 
o Appel à Projet intergénérationnel et participatif 

 
4. Soutenir la création en favorisant les résidences d’artistes.  

Sous réserve de modification, les prochaines éditions du festival auront lieu du 8 au 23 mars 2025, 
du 7 au 22 mars 2026, du 6 au 21 mars 2027, du 11 au 25 mars 2028. 

La collaboration avec le Centre Culturel Athéna / Ville d’Auray se fera tout au long de l’année et 
portera sur :  

- Un travail de réflexion, d’étude et d’analyse du projet et de (pré)-programmation des 
compagnies, 

- Un travail préparatoire : repérage technique dans les communes, échanges avec les 
services techniques municipaux sur les besoins et les éventuelles demandes spécifiques, 
contractualisation et suivi avec les artistes programmés, 



- Une présence pendant le festival pour accompagner les communes accueillantes. 

En conclusion, Mathilde Dinard indique que, dans ce contexte, la commune de Plumergat 
accueillerait tous les deux ans un spectacle, en lieu et place d'un spectacle actuel par an. Toutefois, 
tout comme aujourd'hui, le spectacle devra être proposé à un niveau pour trois classes. 

Mathilde Dinard propose que la commune de Plumergat soit en binôme avec la commune de 
Brec'h. 

En effet, en s'associant à Brec'h, la commune de Plumergat profitera d'une dynamique déjà en 
place, à savoir des spectacles pour les tous petits programmés les mercredis, l'existence d'une 
médiathèque, le choix des spectacles. 

La contribution financière serait de 1 000 € chaque année, que la collectivité accueille ou pas le 
spectacle. 

Mathilde Dinard propose de conserver la gratuité pour les élèves ; dans ce cas la commune paiera 
la prestation. En compensation, le transport pour les scolaires sera pris en charge à hauteur de 
80 % par AQTA et 20 % par la commune. 

Ce partenariat permettra de simplifier la gestion administrative : plus de contrat de cession à gérer, 
plus de demande de subvention à déposer au département du Morbihan, puisque tout sera géré 
par la ville d'Auray, pour le centre culturel Athena. 

Un logiciel de réservation unique sera déployé, chaque commune aura un accès pour les 
personnes souhaitant acheter leur place en mairie), les agents bénéficieront d'une formation pour 
son utilisation. 

 

Par conséquent, le Conseil municipal, après en avoir délibéré à l’unanimité : 
 
Article 1 : AUTORISE Madame le Maire à signer la convention de partenariat relative à la 
participation de la commune de Plumergat au Festival Méliscènes 2025-2028, telle qu'annexée. 
 
Article 2 : PRÉCISE que la municipalité souhaite être en binôme avec la commune de Brec'h. 
Article 3 : DONNE POUVOIR à Madame le Maire ou à son représentant légal pour signer toutes les 
pièces et documents relatifs au présent bordereau et prendre toutes les mesures utiles à la bonne 
conduite de ce dossier. 
_____________________________________________________________________________________________________ 





 

 

 



Délibération n°2024/09/6 - Objet : Cession amiable des parcelles communales cadastrées AH 369 
et AH 370 – rue du Pont Forest 

Henri Perronno rappelle à l'assemblée que la parcelle AH 159, qui accueillera le local commercial, a été 
bornée afin de délimiter les limites avec les deux voisins. 
Il s’avère qu’une surface totale de 6 m² ne sera plus accessible après la construction du bâtiment.  
Il a donc été proposé aux voisins une cession amiable, le géomètre a ainsi créé 3 nouvelles parcelles : 
l'une de 209 m² (AH 368) et deux de 3 m² (AH 369 et AH 370), comme figurant sur le plan annexé. 
Il est aujourd'hui nécessaire de délibérer sur la gestion de biens et opérations immobilières effectuées 
par la commune, en motivant les conditions de vente. Ces acquisitions s’opèrent suivant les règles du 
droit civil.  
Il est précisé que la commission d'urbanisme a validé cette opération le 15 juillet dernier. 
Les deux parcelles de 3 m2 sont cédées contre l’€ symbolique et les cessions seront constatées par actes 
administratifs. 
 

Dans le cadre de la construction d’un local commercial situé au 1 rue du Pont Forest, la Commune 

a décidé de rétablir les limites de sa parcelle cadastrée AH 159, d’une contenance de 215 m². 

Le rétablissement des limites effectué par le cabinet QUARTA a fait apparaître une emprise de 6 

m² dont la commune n’a pas l’usage. Le projet de construction du local commercial ne permettra 

ni l’accès, ni l’entretien de cette surface de terrain. Aussi, il a été proposé aux voisins immédiats 

une cession amiable. Le géomètre missionné par la commune a établi un projet de division ayant 

pour effet, à partir de la parcelle AH 159, de créer 3 nouvelles parcelles : la principale, AH 368, d’une 

contenance de 209 m², et deux parcelles d'une contenance de 3 m² chacune, destinées à être 

cédées aux voisins immédiats, à savoir AH 369 et AH 370, tel qu'indiqué sur le plan annexé. 

 

Ainsi,  

Vu l'article L 2121-29 du code général des collectivités territoriales,  

Vu les articles L 2241-1 et suivants du code général des collectivités territoriales précisant que le 

Conseil municipal délibère sur la gestion des biens et les opérations immobilières effectuées par 

la commune, que toute cession d'immeubles ou de droits réels immobiliers donne lieu à 

délibération motivée du Conseil municipal portant sur les conditions de la vente et ses 

caractéristiques essentielles, 

Vu l’article L.1111-1 du code général de la propriété des personnes publiques disposant que "les 

personnes publiques acquièrent à l’amiable des biens et des droits, à caractère mobilier ou immobilier. 

Les acquisitions de biens et droits à caractère immobilier s’opèrent suivant les règles du droit civil", 

Vu l’avis du service de France domaine en date du 13 mars 2024, 

Vu le plan de division dressé par le cabinet de géomètres-experts QUARTA en date du 29 janvier 
2024, 

Vu l’avis favorable de la commission urbanisme en date du 15 juillet 2024, 

Considérant que lesdits immeubles ne sont pas susceptibles d’être affectés utilement à un service 
public communal, 

Les membres du Conseil municipal, après en avoir délibéré à l’unanimité, décident :  

 

Article 1 : DE CÉDER la parcelle cadastrée AH 369 d’une contenance de 3 m² à Monsieur et Madame 

Ghislain CHABERT, domiciliés 78 rue Escudier 92100 Boulogne-Billancourt. 

Article 2 : DE CÉDER la parcelle cadastrée AH 370 d’une contenance de 3 m² à Monsieur et Madame 

Gilbert LE BOHEC, domiciliés 3 rue du Pont Forest 56400 Plumergat.  

Article 3 : DE FIXER le prix de cession de la parcelle AH 369 à l’euro symbolique. 

Article 4 : DE FIXER le prix de cession de la parcelle AH 370 à l’euro symbolique. 

Article 5 : DE PRÉCISER que ces cessions seront constatées par actes administratifs, lesquels seront 

déposés à la Conservation des Hypothèques. 

Article 6 : D'AUTORISER Madame le Maire ou son représentant légal à mener à bien ce dossier et à 

signer tout document, pièce administrative ou acte y afférent. 

_____________________________________________________________________________________________________ 









 

 

 

Délibération n°2024/09/7 - Objet : Acquisition des parcelles AE 124 et AE 146 – rue du Presbytère 
 

Henri Perronno rappelle que ce sujet a été évoqué en commission finances le 2 octobre 2023, une visite 
a eu lieu sur site. 
Compte tenu du positionnement de ces biens en centre bourg de Mériadec, et de l’intérêt qu’ils présentent 
pour la commune, une proposition a été faite aux héritiers qui l’ont acceptée, à savoir un terrain de 
390m² et une maison rue du Presbytère pour une valeur totale de 145 500€. 
Il convient d'ajouter les frais d’acte et de notaire à cette somme.  
 
Michel Jalu indique qu’il conviendra de se souvenir du prix du terrain et du prix de la maison dans le cas 
où un projet commun entre Plumergat et Pluneret serait réalisé. Cette dépense entrerait alors dans 
l'inventaire du syndicat de communes Mériadec Villages. 
 
Nadine Cozette, DGS, indique que les deux prix seront inscrits dans l'inventaire de la commune, dans le 
détail. 
 
Isabelle Arz demande si la municipalité a une idée de ce qui pourrait être réalisé à cet endroit. 
Madame le Maire indique qu’il pourrait y avoir un projet en lien avec l’accueil de loisirs situé à proximité. 
 
Henri Perronno indique que, dans le cadre de la loi ZAN, ces deux parcelles ne sont pas classées en ENAF 
(Espace Naturel Agricole et Forestier), elles ne seront donc pas comptabilisées en tant que consommation 
d’espace pour un projet. Il est aujourd'hui préférable de faire des réserves foncières lorsque l'opportunité 
se présente. 
 

Monsieur Perronno rappelle à l'assemblée que ce point a été examiné lors de la réunion de la 
commission finances du 2 octobre 2023. 

Ce bâtiment et le terrain ont fait l'objet d'une visite par les élus et l'emplacement en plein cœur du 
bourg de Mériadec paraît idéal pour un quelconque projet à définir ultérieurement (plan de 
situation joint en annexe). 

A la demande de la commune, une proposition d'achat a été faite à l'office notarial ACTAVIE à Auray 
pour le compte des héritiers de la succession de Madame Jeanine LE NOCHER. Cette proposition a 
fait l’objet d’un accord reçu en mairie le 23 août dernier. 

Dès lors, il convient d’acquérir auprès des héritiers de la succession LE NOCHER les parcelles AE 
124 et AE 146, d’une surface globale de 390 m² au prix de 145 500 € . 

Vu l’avis du service de France domaine en date du 30 juillet 2024, 

Compte tenu de son emplacement,  

Et après en avoir délibéré à l’unanimité, le Conseil municipal : 

Article 1 : APPROUVE l’acquisition des parcelles AE 124 et AE 146 d’une surface totale de 390 m², 
située rue du Presbytère à Plumergat, au prix de 145 500 €, 

Article 2 : CONFIE la rédaction de l’acte à Maître David RAULT, notaire à AURAY. 



Article 3 : PRÉCISE que les taxes, frais, droits et honoraires de l’acte d’acquisition à intervenir seront 
à la charge de la commune de Plumergat. 

Article 4 : AUTORISE Madame le Maire, ou son représentant légal, à mener à bien ce dossier et à 

signer tout document, pièce administrative ou acte préalable y afférent. 

_____________________________________________________________________________________________________ 











 

 

 

Délibération n°2024/09/8 - Objet : Déclassement d'une emprise de domaine public communal – 

lieudit Bréarec 

Henri Perronno expose que le 27 juin 2024 Madame Kuster a souhaité acquérir une emprise du domaine 
public communal à Bréarec contiguë à la parcelle ZP64. 
Cette demande a été examiné le 1er juillet, la commission d'urbanisme a émis un avis favorable, 
permettant de régulariser ainsi un positionnement de clôture empiétant sur le domaine public. 
Cette surface représente 11 m² et la cession nécessite un déclassement du domaine public communal. 
Ce déclassement est dispensé d’enquête publique car il ne porte pas atteinte aux fonctions de desserte 
et de circulation assurées par la voie. 
Il est précisé que les frais de bornage et d’arpentage seront à la charge du demandeur. 
A la question posée par Joëlle Le Gat, Henri Perronno indique que le propriétaire doit régulariser cette 
situation pour pouvoir vendre sa propriété. 
 

Le 27 juin 2024, Madame Marion KUSTER a fait part de son souhait d’acquisition d’une emprise du 
domaine public communal au lieudit Bréarec, contiguë à la parcelle ZP64.  

Les membres de la commission d’urbanisme, réunis le 1er juillet 2024, ont émis un avis favorable à 

cette demande, permettant ainsi de régulariser la position de la clôture empiétant sur le domaine 

public. 

Afin de pouvoir céder le foncier d’une surface estimée à 11 m², la commune doit procéder au 
déclassement du domaine public communal.  

Conformément au code de la voirie routière, le classement et le déclassement des voies 
communales sont prononcés par le Conseil municipal. 

 

La loi n°2004-143 du 9 décembre 2004 art 62 II a modifié l’article L.141-3 du code de la voirie 
routière et prévoit désormais que la procédure de déclassement ou de classement d’une voie 
communale est dispensée d’enquête publique préalable, sauf lorsque le classement ou le 
déclassement envisagé a pour conséquence de porter atteinte aux fonctions de desserte ou de 
circulation assurées par la voie. 

Concernant ce foncier, constitué d’un espace enherbé, ne desservant aucune propriété, il n’y a 
aucune atteinte aux fonctions de desserte ou de circulation assurées par la voie communale lieudit 
Bréarec.  

Le plan du projet de déclassement est joint en annexe du présent bordereau et les élus sont invités 
à en prendre connaissance. La surface sera définitive après bornage. 

Ainsi, après en avoir délibéré à l’unanimité, le Conseil municipal :  

Article 1 : CONSTATE la désaffectation de la portion de terrain communal, située lieudit Bréarec, 
pour une surface estimée à 11 m² et de DÉCIDER de déclasser le foncier concerné du domaine 
public communal.  

Article 2 : PRÉCISE qu’un document d'arpentage avec bornage et création d’une numérotation de 
parcelle d’une contenance estimée à 11 m² sera réalisé par un géomètre au choix et à la charge de 
l’acquéreur. 



Article 3 : AUTORISE Madame le Maire, ou son représentant légal, à mener à bien ce dossier et à 
signer tout document, pièce administrative ou acte y afférent. 

_____________________________________________________________________________________________________ 

Délibération n°2024/09/9 - Objet : Cession d’un foncier issu du domaine public communal - lieudit 
Bréarec 

Le déclassement de l’emprise foncière d’environ 11 m² ayant été validé, il convient de valider cette cession 
au prix de 0,50 € le m². Ce prix a été validé par le service France Domaines pour un terrain situé en zone 
Aa au PLU (zone à vocation agricole). Mme Kuster supportera l’intégralité des frais d’acquisition. 

Un foncier appartenant à la commune, situé au lieudit Bréarec, a fait l’objet d’une demande 
d’acquisition par Madame Marion KUSTER le 27 juin 2024. 

L’objet de la demande porte sur une emprise foncière estimée à 11 m². 

Pour ce faire, un déclassement du domaine public communal a été prononcé par délibération du 

Conseil municipal n°2024/09/8 en date du 16 septembre 2024. 

Cette emprise foncière, contiguë à la parcelle ZP64 appartenant à Madame KUSTER, correspond à 

un espace enherbé de la voirie communale. La commission d’urbanisme réunie le 1er juillet dernier 

a émis un avis favorable à la demande d’acquisition. 

Compte tenu de sa configuration et du classement en zone Aa (zone à vocation agricole) au Plan 

Local d’Urbanisme en vigueur, le service de France domaine a proposé de retenir une valeur de 

0,50 € le m². 

Ainsi,  

Vu l’avis favorable de la commission urbanisme en date du 1er juillet 2024, 

Vu l’avis du service de France domaine en date du 05 août 2024, 

Les membres du Conseil municipal, après en avoir délibéré à l’unanimité, décident :  

Article 1 : DE CÉDER une emprise estimée à 11 m², issue du domaine public communal, à 

Madame Marion KUSTER, domiciliée 20 Bréarec 56400 Plumergat.  

Article 2 : DE FIXER le prix de vente à 0,50 € le m². 

Article 3 : DE PRÉCISER que les frais de notaire se rapportant à cette acquisition seront supportés 

par l’acquéreur. 

Article 4 : DE CONFIER la rédaction de l’acte à l’étude notariale choisie par l’acquéreur. 

Article 5 : D'AUTORISER Madame le Maire ou son représentant légal à mener à bien ce dossier et à 

signer tout document, pièce administrative ou acte y afférent. 

_____________________________________________________________________________________________________ 







 

 

 

Délibération n°2024/09/10 - Objet : Renouvellement de la convention avec le Centre de Gestion du 
Morbihan relative à l'intervention d'un agent chargé d'une fonction Inspection Santé Sécurité au 
travail 

A la question posée par Nathalie Le Bodic, Madame le Maire précise que ce service serait facturé à la 
commune uniquement en cas de recours, à la vacation. 

L’article 5 du décret n°85-603 du 10 juin 1985 modifié prévoit que l’autorité territoriale : 

- Désigne, après avis du Comité social territorial, le ou les agents qui sont chargés d’assurer 

une fonction d’inspection dans le domaine de l’hygiène et de la sécurité du travail, 

- Ou peut passer une convention à cet effet avec le centre de gestion de la fonction publique 

territoriale. 

Compte tenu de la taille de la commune et du nombre restreint d’agents, il a été décidé dès 2004 
que cette fonction serait déléguée au Centre de Gestion de la fonction publique du Morbihan. 

Or, la convention relative à la mission de l’Agent Chargé de la Fonction d’Inspection (ACFI) qui lie la 
commune au CDG 56 depuis 3 ans est arrivée à échéance en juillet 2024. 

Vu le code général de la Fonction Publique, et notamment les articles L811-1 à L814-2, 

Vu le décret n°85-603 du 10 juin 1985 modifié relatif à l’hygiène et à la sécurité du travail ainsi qu’à 
la médecine professionnelle et préventive dans la fonction publique territorial, et notamment son 
article 5, 

Vu la délibération du Centre de gestion de la fonction publique territoriale du Morbihan en date 
du 22 décembre 2003 créant la fonction d’inspection, 

Vu la convention entre le Centre de gestion de la fonction publique territoriale du Morbihan et la 
commune de Plumergat suite à la délibération prise le 28 juin 2021, 

Vu l’avis favorable à l’unanimité du Comité social territorial en date du 25 juin 2024, 

Le Conseil municipal, après en avoir délibéré à l’unanimité, décide : 

Article 1 : DE MAINTENIR la mission d’inspection en hygiène et sécurité du travail au Centre de 
gestion de la fonction publique du Morbihan sachant qu’elle repose sur les points suivants :  

- Contrôler les conditions d'application des règles d'hygiène et de sécurité et proposer à 
l'autorité territoriale compétente toute mesure qui lui paraît de nature à améliorer 
l'hygiène et la sécurité du travail et la prévention des risques professionnels, 

- En cas d'urgence, proposer à l'autorité territoriale les mesures immédiates qu'il juge 
nécessaires. Suite au constat d'un danger grave et imminent, il apporte son expertise à 
l'autorité territoriale et aux membres du CST en cas de divergence dans la résolution de la 
situation, 



- Possibilité de participer aux réunions du CST sans voix délibérative, mais avec voix 
consultative quand la situation de la collectivité auprès de laquelle il est placé est évoquée, 

- Possibilité d’être associé aux visites des services et aux enquêtes effectuées par les 
membres du CST. 

Article 2 : D’AUTORISER Madame le Maire, ou son représentant légal, à signer la convention 
annexée à la présente délibération avec le centre de gestion de la fonction publique territoriale du 
Morbihan. 

_____________________________________________________________________________________________________ 





 

 

 



Délibération n°2024/09/11 - Objet : Travaux construction local commercial – versement d'une 
indemnité de dédommagement 

Monsieur Henri Perronno rappelle aux élus que le projet de construction du local commercial situé 
1 rue du Pont Forest, lancé en septembre 2021, a évolué de façon considérable au cours de l'année 
2023. En effet, la conclusion du diagnostic de structure réalisé sur le bâtiment existant a démontré 
que la charpente bois n'était structurellement pas récupérable et qu'elle devait être remplacée. 
L'ossature complète du bâtiment a par conséquent dû être déposée (dalles, murs et charpente 
bois). Du fait de cette situation, la municipalité a alors décidé de créer un logement au-dessus du 
commerce.  
 
De ce fait, le devis, établi le 9 novembre 2022 par la société NOUET BATIMENT située à Loudéac, 
n'était plus d'actualité.  

Lors de la nouvelle consultation publique lancée en mai 2024, l'offre de l'entreprise NOUET 
BATIMENT a alors été classée en 2ème position sur les deux sociétés ayant soumissionné. 
L'entreprise NOUET BATIMENT ayant démontré les conséquences financières engendrées par 
cette situation, en termes de déplacements, d'études et de temps passé, il semble pertinent de lui 
verser une indemnité de dédommagement, évaluée à 1 400 € TTC.  

Monsieur Henri Perronno rappelle pour mémoire l'attribution des différents marchés concernant 
les 11 lots de ce projet :   

N° Lots Intitulé des lots Attributaire Montants HT 

Lot 1 Gros œuvre – VRD 
Guillo – Le Gunéhec 

Grand-Champ 
141 195,56 € 

Lot 2 Charpente et bardage bois ACM - Quistinic 38 875,65 € 

Lot 3 Couverture minérale et métallique André Stevant - Molac 49 819,02 € 

Lot 4 
Menuiseries extérieures et 
serrurerie 

SAM Amzer Nevez - 
Pluneret 

26 009,30 € 

Lot 5 Plâtrerie Pikard - Ploemel 81 355,98 € 

Lot 6 Menuiseries intérieures SARL Gouedard – Crédin 33 650,55 € 

Lots 7 

et 8 

Revêtements de sols durs, faïences 
et sols souples 

An Oriant Group - Lorient 25 000,00 € 

Lot 9 
Peinture et revêtements muraux, y 
compris nettoyage 

Golfe peinture - Vannes 16 322,24 € 

Lot 10 Électricité LME Electricité – Vannes 27 299,31 € 

Lot 11 Plomberie, chauffage, ventilation Anvolia 56 - Lanester 67 939,06 € 

 

Ainsi, 

Étant donné les conséquences financières supportées par l'entreprise NOUET BATIMENT 
(déplacements, temps passé et études),  

Vu l'article L.2235-1 du code de la commande publique portant sur l'indemnisation des dépenses 
engagées par une entreprise,  

Le Conseil municipal, après en avoir délibéré à l’unanimité, décide :  

Article1 : DE VALIDER le montant de demande de dédommagement présentée par l'entreprise 
NOUET BATIMENT et de verser à ladite entreprise une indemnité s'élevant à 1 400 € TTC. 

Article 2 : DE PRÉCISER que ce montant sera versé sur le budget de l'exercice en cours, article 6583. 

Article 3 : D'AUTORISER Madame le Maire ou son représentant légal à signer tout document et à 
prendre toutes les dispositions nécessaires à la mise en œuvre de la présente délibération 

_____________________________________________________________________________________________________ 

En fin de séance, quelques informations sont communiquées à l'assemblée : 

 
- CME : mardi 17 septembre à 18 h 
- Réunion commission restauration scolaire : jeudi 19 septembre au lycée Sainte Anne 
- Commission culture : mercredi 25 septembre à 18 h 30 
- Inauguration de la médiathèque : samedi 28 septembre à 11 h / Exposition de peintures 

dans la salle de conférence du 28 septembre au 8 octobre 
- Réunion du CCAS : 10 octobre à 18 h 30 
- CME : 15 octobre à 18 h 
- Comité syndical Mériadec Villages : mercredi 16 octobre à 19 h 
- Conseil municipal : lundi 4 novembre à 20 h 
- CME : mardi 5 novembre à 18 h 
- Téléthon : vendredi 29 et samedi 30 novembre 2024 
- Marché de producteurs - association des commerçants de Mériadec : samedi 30 novembre  
- CME 3 décembre 
- Marché de producteurs de l'école Arlequin bleu : 7 et 8 décembre 
- Spectacle de Noël : samedi 14 décembre 2024, salle de conférence  
- Conseil municipal : lundi 16 décembre à 20 heures 
- Vœux du Maire : dimanche 5 janvier à 10 h 30 
- Conseil municipal : lundi 20 janvier 2025 à 20 heures 
- CCAS : 6 février 2025 à 18 h 30 
- Commission finances : lundi 24 février 2025 à 20 heures 
- Comité syndical Mériadec Villages : jeudi 27 février 2025 à 19 heures 
- Conseil municipal : lundi 3 mars 2025 à 20 heures 
- Comité syndical Mériadec Villages : jeudi 6 mars 2025 à 18 heures (vote du budget 2025) 
- Commission finances : lundi 10 mars 2025 à 20 heures 
- Commission vie associative et sportive : mardi 11 mars 2025 à 18 h 30 
- CCAS : 13 mars 2025 à 18 h 30 
- Conseil municipal : lundi 17 mars 2025 à 18 h (vote du budget 2025) 



Mathilde Dinard rappelle les dates des diverses manifestations culturelles : 
 

- Samedi 28 septembre : inauguration de la médiathèque. Elle lance un appel aux volontaires 
pour le service, la manutention, etc… 

- Samedi 26 octobre à 16 h 30 : rendez-vous contes spécial Halloween – appel aux 
volontaires pour préparer une soupe 

- Dimanche 10 novembre : spectacle de danse Distro à l'espace Les Hermines, en partenariat 
avec Ti Douar Alré 

 
 
Philippe Le Ray indique que la Communauté de Communes Auray Quiberon Terre Atlantique 
organisera plusieurs réunions publiques sur le territoire, d’ici le 31 décembre 2024. 
 
Éva Le Roux présente l'évènement festif "les Circulaires" qui aura lieu le 22 septembre prochain, 
pour les 10 ans d'AQTA : circuit vélo, animations musicales et surprises seront au rendez-vous.  
 
Dominique Le Calvez indique que les travaux réalisés rue Victor Graux sont très bien, les trottoirs 
ont été élargis. En revanche, il pose la question de la hauteur du ralentisseur.  
Henri Perronno précise que les dimensions du ralentisseur en question sont légales et validées par 
les services départementaux, son emplacement est stratégique car positionné au niveau de la 
sortie de l’accueil de loisirs. 
 
L'ordre du jour étant épuisé, la séance est levée à 21 heures 30.  
 


